
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE4462

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Sites naturels : Essonne
Question écrite n° 4462

Texte de la question

M Michel Pelchat attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de
l'environnement, sur la necessite de « classer » les sites naturels de la Vallee de la Bievre. Il lui demande
quelles sont ses intentions sur ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - Le classement, au titre des sites, des espaces naturels de la vallee de la Bievre est effectivement
prevu. Cette mesure de protection est actuellement en cours d'etude, tant dans le departement de l'Essonne que
dans celui des Yvelines. La procedure est inevitablement longue et complexe, s'agissant d'un site tres vaste,
concernant de nombreuses communes situees dans deux departements ; ces communes ont d'ailleurs fait
connaitre leur avis favorable sur ce projet de protection. C'est un dossier auquel le ministre d'Etat, ministre de
l'equipement et du logement et le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement
attachent une grande importance. Des instructions viennent d'etre donnees a la delegation regionale a
l'architecture et a l'environnement d'Ile-de-France afin qu'elle s'emploie tout particulierement a mener a bien
cette procedure de classement.
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